
 

 

 
Le Directeur de l’Enseignement  

de la Religion à l’École 
 

aux 
 

Enseignants de religion catholique  

des collèges et lycées publics d'Alsace 

 

 
Strasbourg, le 12 décembre 2011 

 

 

Objet : Session de formation des professeurs de religion de l’enseignement public en Alsace 

 

Cher(e) collègue,  

 

Nous vous invitons à la prochaine session de formation des enseignants de religion des collèges et des 

lycées publics d’Alsace. Cette session aura pour thème : 

 

 « Découvrir et réinventer son métier » 
 

et sera animée par : Pierre-Michel Gambarelli, 

adjoint au directeur du Service de l’Enseignement de la Religion Catholique à l’École 

 

Elle se tiendra :  

le mardi 17 janvier 2012 de 9 h 00 à 17 h 00 

et le mercredi 18 janvier 2012 de 9 h 00 à 17 h 00 

  

au lycée Schongauer 

25 rue Voltaire 68000 COLMAR - 03 89 20 11 70  

 

Visée :  
Analyser des expériences sur le terrain afin d'être capable de proposer, dans son établissement, des 

contenus et des projets innovants (notamment dans les domaines interreligieux et interculturel), en tenant 

compte du profil de l'établissement, du programme de notre discipline, de l'interdisciplinarité, du projet 

d'établissement et du projet académique. 

 

Les objectifs de la formation :  

 Observer, approfondir et s’approprier des expériences originales vécues au collège et au lycée dans 

l’académie de Strasbourg.  

 Proposer des pistes pour faire connaître son travail et sa discipline aux élèves, aux parents (par exemple, 

à l'occasion d'une réunion de parents de futurs 6èmes), aux chefs d'établissement, aux collègues...  

 Penser et anticiper nos prochaines rentrées de façon positive et sereine malgré l’adversité et la morosité 

ambiante.   

 

Notre place de professeur de religion au collège et au lycée est sans cesse à repenser. Les compétences 

demandées aujourd’hui ne sont plus tout à fait les mêmes que celles d’hier. Notre pertinence passe par 

notre capacité à évoluer et à s’intégrer au sein du système éducatif afin de devenir des professionnels de 

l’éducation et de la relation pédagogique.  

Matériel à emporter : clé USB (AXA/SDEC)  

 

Dans l’attente de recevoir votre inscription selon les modalités ci-après, veuillez agréer, cher(e) collègue, 

l’expression de nos sentiments les meilleurs.  

 

Le Directeur du Service diocésain 

de l’Enseignement et de la Catéchèse 

 
André PACHOD 

Références : 

AP/JM/11-41 

 

 

Affaire suivie par : 

Joëlle MEUNIER 

Tél. : 03 88 21 11 86 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

P.J. :  

Informations 

pratiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 

Destinataires : PDR 

 

 

 

• Veuillez vous inscrire par le lien Doodle : 

http://www.doodle.com/ysdqz58ry3hz8kmy2y8c2wp2/admin #table 

impérativement avant le jeudi 5 janvier 2012, délai de rigueur, pour obtenir votre ordre de mission. 

 

• Au-delà de cette date, l’obtention de la décharge de cours ne pourra plus être possible.  

 

• Nous transmettrons la liste des participants au Rectorat. Celui-ci vous fera parvenir votre ordre de 

mission par l’intermédiaire de vos établissements.  

  

• Nous vous rappelons qu’avec cet ordre de mission, vous êtes tenus de participer à la totalité de ces 

deux journées et dans l’intégralité des horaires.  

  

• L’Archevêché de Strasbourg et le Service participent aux frais de montage et de réalisation de ces 

journées de formation (dossier, déjeuners, temps convivial). 

 

• Les frais d’inscription à ces journées s’élèvent à 15 euros par participant (déjeuners des deux jours 

compris). 

 

• Le règlement de ces frais de participation par chèque à l’ordre du SDEC à l’attention de Lucienne 

Fritsch valide l’inscription.  

 

 

Restant à votre disposition pour toute information, nous vous prions d’agréer nos meilleures 

salutations. 

 

 

Joëlle Meunier, 

 
Secrétaire du Service Diocésain 

de l’Enseignement et de la Catéchèse 

 

 

 

http://www.doodle.com/ysdqz58ry3hz8kmy2y8c2wp2/admin#table

